
En préambule des votes pour les projets d’arrêtés portant organisation des 6 SGAMI, 
le SNAPATSI  a rappelé que le dialogue social local fut plus ou moins riche selon 
les zones.

Le SNAPATSI a dénoncé que l’administration a communiqué 15 jours seulement 
avant le CT, les effectifs impactés par cette réforme. Et là on découvre l’arrivée de 
1152 personnels de la GN dont 702 militaires. 

Ainsi dans les SGAMI, de nouveaux acteurs vont entrer dans l’échiquier, les corps de 
soutien de la GN ayant un statut militaire et bénéficiant d’une majeure partie de 
ses avantages. Ceci génèrera davantage d’iniquité de traitement entre les agents 
et mettra à mal la cohésion des équipes au sein des SGAMI.

Actuellement dans le périmètre Police Nationale, le chantier “substitution des personnels 
actifs par des PATS” est à nouveau ouvert, alors que parallèlement la gendarmerie 
recrute des militaires qui ne peuvent pas exercer sur la voie publique à la défaveur 
de recrutements de personnels civils.

Le SNAPATSI a rappelé que la gendarmerie a intégré le MI depuis 2009 et dénonce 
  qu’à l’ère des concours interministériels, le MI recrute encore 3 statuts différents 
    pour des missions communes.
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Pour rappel, au Comité Technique Ministériel du 12 février 2014 ont été soumis 
aux votes les décret et arrêté portant création des SGAMI. 

L’article 2 de l’arrêté du 6 mars 2014 portant organisation  des SGAMI stipule que 
« les préfets de zone de défense et de sécurité arrêtent l’organisation des directions 
citées à l’article 1er en bureaux dans un délai de six mois à compter de la date d’entrée 
en vigueur du présent arrêté ».

Aussi les projets d’arrêtés ont été présentés individuellement lors du CTM 
du 16 juillet 2014.


